
 

 

AVIS A LA POPULATION 
La Municipalité a décidé de ne pas interdire la Fête des voisins 2020 

prévue le 18 septembre prochain, ceci malgré les circonstances liées 

au COVID-19. 

Nous comptons cependant sur la responsabilité individuelle de 

chacun pour que les événements organisés à cette occasion se 

fassent dans le respect des normes édictées tant par la Confédération 

que par le Canton. 

Nous vous souhaitons d’ores et déjà un agréable moment de 

convivialité avec vos voisins. 

        La Municipalité de Mies 

 

 


